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	DELIBERATION INSTITUANT L’INDEMNITE HORAIRE POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

	
	[image: ]MODELE DELIBERATION





Le Maire (ou le Président) rappelle à l’assemblée :

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’Etat,
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires,

Vu l’avis du comité social territorial en date du…….. 


M……………… (autorité territoriale) expose au ………………. (organe délibérant) que la compensation des heures supplémentaires peut être réalisée, en tout ou partie, sous la forme d’un repos compensateur. A défaut de compensation sous forme d’un repos compensateur, les heures supplémentaires accomplis sont indemnisées. Néanmoins, seuls les agents relevant aux grades de catégorie C et B peuvent prétendre au versement d’indemnité horaire pour travaux supplémentaires.
(hors cadre d’emplois des assistants d’enseignement artistique).
Il rappelle que les heures supplémentaires ne peuvent excéder 25 heures par mois, sauf lors de circonstances exceptionnelles, sur décision de l’autorité territoriale, le comité social territoriale en étant immédiatement informé.


LE CONSEIL MUNICIPAL (OU CONSEIL D’ADMINISTRATION OU COMMUNAUTAIRE), après en avoir délibéré,

DECIDE :

· d’instituer le régime des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) en faveur des agents susceptibles de les percevoir, dès lors que l’emploi occupé implique la réalisation effective d’heures supplémentaires et que le travail supplémentaire réalisé n’a pas fait l’objet d’une compensation sous la forme d’un repos compensateur, décidée expressément par l’autorité territoriale.

Au sein de la collectivité, les grades susceptibles de percevoir des I.H.T.S. sont les suivants :  lister.

NDLR : Prévoir, le cas échéant, la nature des emplois et les fonctions qui peuvent nécessiter, à titre exceptionnel, dans le cadre de l’aménagement et de la réduction du temps de travail, la réalisation d’heures supplémentaires au-delà de 25 heures, sur décision motivée de l’autorité territoriale. Dans ce cas, le Comité technique doit être consulté au préalable et les garanties minimales fixées en matière d’organisation du travail par les décrets n° 2000-815 du 25 août 2000 (article 3-1) et n° 2001-623 du 12 juillet 2001 relatifs à l’aménagement et à la réduction du temps de travail doivent être respectées.

· que le régime indemnitaire, tel que défini ci-dessus, sera alloué à compter du …………………………. aux fonctionnaires titulaires, stagiaires et, le cas échéant, aux agents contractuels de droit public,

	
· Les dépenses correspondantes seront imputées sur le chapitre ........... article ......... du budget.

Fait à ..............................., le .........................

Suivent les signatures
P. extrait conforme

Le …………………….. (autorité territoriale)
(Nom – Prénom)
(signature)

Le secrétaire de séance
(Nom – Prénom)
(signature)

Transmission au contrôle de légalité
Publié le…………..
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